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Règlement intérieur 

L’accueil collectif de mineur (ACM) de la ville de Cléder a reçu l’agrément de la direction 
départementale de la cohésion sociale (DDCS),du service départemental à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports (SDJES) et est soumis à la réglementation en vigueur.  
Ce règlementintérieur est une annexe au projet éducatif de l’ACM.  

Article 1 -Bénéficiaires 

L’ACM accueille le  enfant  de     12 ans durant les vacances scolaires et les mercredis.Les enfants 
de 2 an  peuvent être accepté   ’il   ont  colari é  et propre. 

L’ACM peut accueillir : 

 Les mercredis en période scolaire et les vacances scolaires, 24 enfants de 3 à 5 ans et 24 
enfants de 6 à 12 ans.  

L’in cription e t obligatoire pour que l’enfant pui  e être admis.  

Article 2- Inscription et dossier  

Pour toutes inscriptions, un dossier composé de : 

 la fiche de renseignements 

 la fiche sanitaire avec les photocopies des pages du carnet de vaccinations. 

 l’autori ation de pri e de vue et de diffu ion d'image  

 RIB si vous souhaitez le prélèvement automatique 

Le dossier est à compléter et à ramener signer   l’équipe d’animation. Ce pré ent do  ier e t   
refaire   chaque début d’année  colaire. Il e t   demander   l’adre  e mail du centre : 
alsh@cleder.fr ou au 07.62.48.62.58.  

Les inscription   ’effectuent désormais par le portail famille   l’adre  e  uivante : 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieCleder29233/accueil 

Un livret explicatif vou   era fourni avec le do  ier d’in cription. Il est po  ible d’in crire  on/ e  
enfant(s) à la journée complète ou à la demi-journée, avec ou sans repas, lors des vacances 
scolaires et les mercredis en période scolaire. Vous serez désormais autonome dans la gestion de 
vos inscriptions avec un délai de 72h avant 9h pour effectuer des réservations ou annulations. 

La priorité d’inscription sera donnée aux enfants dont les parents travaillent notamment pour les 
sorties.  

Article 3 - Coordonnées 

Adre  e de lieu de l’ACM : Place Ashburton 29233 Cléder.      
Mail : alsh@cleder.fr 
Téléphone : 07.62.48.62.58 

mailto:alsh@cleder.fr
https://portail.berger-levrault.fr/MairieCleder29233/accueil
mailto:alsh@cleder.fr
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Article 4- Fonctionnement et horaires 

L’accueil collectif de mineurs est ouvert tou  le  mercredi  de l’année  colaire et durant le  
vacances scolaires (sauf les jours fériés et la deuxième semaine des vacances scolaires de Noël). Les 
enfants sont accueillis de 7h30 à 18h30. 

 Le matin : les parents déposent leur(s) enfant(s) auprès d’un animateur entre 7h 0 et 09h30. En 
aucun ca  l’enfant ne doit venir  eul.  

 La matinée sans repas : Les parents récupèrent leur(s) enfant(s) à 12h. 

 La matinée avec repas : Les parents récupérèrent leur(s) enfant(s) entre 13h15 et 13h30. 

 L’aprè -midi avec repas : Les parents déposent leur(s) enfant(s) à 12h. 

 L’aprè -midi sans repas : Les parents déposent leur(s) enfant(s) entre 13h15 et 13h30. 

 Le soir : Les parents récupérèrent leur(s) enfant(s) entre 16h30 et 18h30.   

Lor  d’une  ortie programmée, l’accueil de l’enfant se fait à la journée complète. Les parents 
doivent respecter les horaires indiqués sur le programme. Si l’enfant e t en retard et que le groupe 
est déjà par , l’enfant ne pourra pa  par ciper   la  or e, il sera également impossible de le 
déposer ou de venir le chercher sur le lieu de la sortie. 

Les enfants ne sont pas autorisés à quitter seul l’ACM, sauf avec une autorisation parentale. Les 
parents sont dan  l’obligation de nou  prévenir  i le  enfant   ont récupéré  par une tierce 
personne. Si celle-ci n’e t pa  mentionnée dan  le do  ier d’in cription, le  parent   eront dan  
l’obligation de nou  tran mettre une autori ation écrite.  

L’ACM ferme ses portes à 18h30. En conséquence, la famille doit prendre les dispositions 
nécessaires pour venir chercher son enfant avant l’heure butoir. 

Article 5- Les activités proposées 

L’ACM propo e de  activité  dan  le  locaux (manuelle , arti tique , et sportives), des sorties 
ponctuelle  et de   éjour  pendant le  vacance  d’été pour chaque tranche d’âge. 

Séjours : chaque projet de séjour fera l’objet d’une information spécifique qui sera portée   la 
connaissance des parents. Ils y trouveront le programme et les consignes nécessaires au bon 
déroulement du séjour.  

Article 6- L’accueil des enfants en situation de handicap  

La mairie de Cléder a pour objectif d’accueillir tou  le  enfant  au  ein de  on ACM.  lle  ’engage   
fournir le  condi on  favorable    l’accueil d’enfant  en  itua on de handicap, en fonction de ses 
moyens humains et matériels. 

La mi e en œuvre de l’inclu ion néce  ite deux préalable  : 

 L’enfant doit être en capacité d’accepter les règles de vie du groupe 

 Le groupe accueillant doit être en capacité d’aménager  e  exigence  en tenant compte de 
la  ingularité de l’enfant accueilli. 
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La po  ibilité d’accueil sera étudiée avec la famille, lor  d’une première rencontre avec le 
responsable du Service Enfance-Jeune  e et la direction de l’ACM. 

Article 7- Les vêtements et les objets de valeur  

Les objets personnels (jouets, téléphone, …)  ont interdit  dan  l’accueil collectif de mineur .Si 
toutefois un objet personnel était apporté, l’équipe d’animation décline toute  re pon abilité . 
Les vêtements des enfants doivent être marqués et adaptés en fonction des activités programmées 
(peinture,  ortie, cui ine …). Ne pas mettre de vêtements neufs ou de valeurs aux enfants 
fréquentant l’accueil de loisirs. 

Article 8- L’information aux familles et sant  de l’enfant  

La famille est immédiatement informée des évènements importants concernant son enfant 
(blessures, maladies...). Le  parent   ’engagent à remplir avec soin et précision le  rubrique  
concernant la  anté de leur  enfant  (allergie, contre-indication...) et   préciser toute situation 
particulière lor  de l’in cription afin d’a  urer une pri e en charge adéquate de l’enfant lor  de  
activités.  

Les enfants ne peuvent pas fréquenter le  ACM lor qu’il  présentent de la température ou sont 
porteur  d’une maladie contagieu e.  

 n ca  d’allergie alimentaire, un protocole adapté  era mi  en place lor  de l’in crip on pouvant 
amener la famille   produire un repa  de leur enfant. Un certificat médical est à fournir lors de 
l’in cription. 

Article 9 -Prise en charge de l’enfant en cas de soins et traitements médicaux 

 En ca  d’incident bénin (écorchure , léger  choc  et coup ) l’enfant e t pri  en charge par 
l’animateur. Le  parent   eront informé  en fin de journée. Les soins seront consignés dans le 
registre de soins.  
 

  n ca  de maladie ou d’incident remarquable (maux de tête, maux au ventre, fièvre, contusions) 
ca   an  appel de   ecour , le  parent   eront averti  de façon   venir chercher l’enfant.  
L’enfant e t placé  ou  la  urveillance d’un adulte, dan  l’attente de la venue dan  un délai 
raisonnable de  e  parent . Le   oin  apporté    l’enfant par le per onnel  eront con igné  dan  
le registre de soins.  

 

  n ca  d’accident, le re pon able fait appel aux  ecour  (Pompier , Samu). Le   ecour  prendront 
le  di po ition  néce  aire , l’enfant peut être amené   l’hôpital public de  ecteur ou le plu  
proche, par les pompiers, ambulance. Le responsable prévient les parents. Une déclaration 
d’accident  era rédigée  an  délai par le per onnel.  n ca  d’accident grave, l’organi ateur  e 
chargera de faire une déclaration auprès de la DDCS. 

 

 Aucun traitement médicamenteux ne  era admini tré par l’équipe de direction ni par l’équipe 
d’animation   un enfant même  ur ordonnance. 
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Article 10-Vie collective 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixée  par l’équipe 
d’animation. 

Si le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement et la 
vie collective du centre, le  parent  en  eront averti  par l’équipe d’animation.  

Si le comportement persiste, un rendez-vou  formel  era propo é, une exclu ion d’abord 
temporaire, voire définitive pourra être décidée par la direction et les représentants de la 
commune. 

Article 11 - Le droit   l’image  

Lor  de l’in cription d’un enfant, il e t demandé aux parent  d’accepter ou non l’utili ation de  
images, photos, vidéos pour ses propres besoins de communication. Les parents devront remplir la 
fiche « Autori ation de pri e de vue et de diffu ion d’image ». 

Article 12- La responsabilité de l’enfant  

La re pon abilité de  parent  e t engagée dan  le ca  o  leur enfant comme rait un acte de 
détérioration du matériel ou de  locaux. Il en e t de même  ’il ble  ait un autre enfant. Pour cela, 
les parents doivent fournir une attestation responsabilité civile couvrant l’enfant  ur l’année en 
cours.  

Article 13- Protocole et sécurité des enfants :  

 L’équipe d’animation est garante des procédures de déplacement et du respect des règles de 
sécurité ainsi que du respect des consignes de sécurité des locaux mis à disposition (fermeture 
des portes, application du plan Vigipirate). 
 

 La municipalité se réserve le droit d’annuler ou de mettre fin à un séjour ou une activité en 
fonction des impondérables (intempéries, plan Vigipirate, cri e  anitaire…).  
 

 Dan  le cadre d’un état d’urgence  anitaire national ou local, ou de menace  anitaire avérée 
(épidémie , pandémie , épizootie …etc.), il conviendra d’appliquer le  me ure  définie  par un 
protocole sanitaire validé par l’Autorité Municipale,  elon le  moyen  humain  et matériel  que 
la collectivité et/ou les utilisateurs sont en mesure de mobiliser.  
Ce protocole sanitaire sera affiché, annexé au présent règlement (ANNEXE I) et publié dans les 
formes habituelles. Le per onnel et le  u ager   ont tenu  de  ’y conformer. 
Les règles établies par le protocole sanitaire sont PRIORITAIRES aux dispositions prévues par le 
présent règlement. 
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À tout moment, l’Autorité Municipale peut décider de l’ouverture ou la fermeture de  locaux, 
partiellement, temporairement ou de manière permanente, et ain i en interdire l’accè  au 
personnel et/ou aux usagers, sans préavis. 
À tout moment, l’Autorité Municipale peut décider de modification  du protocole  anitaire, 
conformément aux textes et lois en vigueur. 
Le refu  d’application de me ure   anitaire  entraîne l’éviction immédiate de l’u ager. 
Le  utili ateur  veillent au  trict re pect de  me ure  d’hygiène et de di tanciation  ociale prévu  
par le protocole  anitaire, ain i qu’   on application au public. 

Article 14 - La tarification et le règlement des activités 

Les tarifs sont fixés par le conseil municipal pour une année civile.La fiche tarif est fournie lors du 
retrait do  ier d’in cription. 

Article 15- Les facturations en cas d’absence aux activités et aux repas  

Les inscriptions doivent être annulées au plus tard 72h avant 9h avant la date réservée. Par 
exemple : le vendredi matin avant 9h pour une inscription le lundi matin en période de vacances 
scolaires ou le dimanche matin avant 9h pour une inscription pour un mercredi en période scolaire.  
Au-delà de cette période, les prestations vous seront facturées, sauf pour cause de maladie ou tout 
autre motif valable vu avec la direction et sur présentation d’un ju tificatif.  

Article 16- L’acceptation du règlement intérieur 

Le  eul fait d’in crire un enfant au centre de loisir de la commune constitue pour la famille une 
acceptation de ce règlement qui est consultable sur le site internet de la commune.   

Fait à Cléder, le 14 juin 2021 

Le Conseil Municipal se réserve le droit de modifier ce règlement   tout moment.  

Date   Nom, prénom du responsable légal 1   Signature 

…………….. …………………………………………………………   ……………….. 

Date   Nom, prénom du responsable légal 2   Signature 

…………….. …………………………………………………………   ……………….. 


